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La Délégation de l’ASECNA au Mali a prévu, dans le cadre de l’exécution de son budget 
d’investissement 2023, des travaux de grosses réparations de la piste de l’Aéroport de Mopti : 
reprise partielle à partir des zones de toucher des roues. 

Dans le cadre des prestations ci-dessus citées, les informations ci-dessous sont à prendre en compte 
dans la préparation des offres :   

1. Toutes les offres doivent être déposées au secrétariat du Délégué de l’ASECNA au Mali, au 
niveau du Siège de la Délégation de l’ASECNA sis route de l’Aéroport International Président 
Modibo KEITA-Sénou, BP : E1126, Tél : (+223) 20 28 38 23, Fax : (+223) 20 28 38 24, au 
plus tard le lundi 20 mars 2023 à 10 heures, heure locale (T.U.) sous plis scellés et être 
accompagnées d’une garantie d’offre ou de soumission d’un montant au moins égal à 2% 
du montant de l'offre.  

2. Les offres demeureront valides pour une durée de 180 jours à partir de la date d’ouverture des 
plis fixée au 20 mars 2023. 

3. Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être 
présents à l’ouverture, le lundi 20 mars 2023 à 10 heures, dans la salle de réunion de la 
Délégation de l’ASECNA, route de l’Aéroport International Président Modibo KEITA-
Sénou, BP : E1126, Bamako, Tél : (+223) 20 28 38 23, Fax : (+223) 20 28 38 24. 

4. Avoir un Chiffre d’affaires annuel (ou Chiffre d’affaires moyen) sur les trois (3) dernières 
années (2019, 2020 et 2021), d’un montant équivalent à : 1 400 000 000 F CFA. 

5. Disposer d’avoir liquides ou a accès à des actifs non grevés ou des lignes de crédit, etc. autres 
que l’avance de démarrage éventuelle, à des montants suffisants pour subvenir aux besoins de 
trésorerie nécessaires à l’exécution des travaux objet du présent Appel d’Offres à hauteur de 
180 000 000 F CFA et nets des autres engagements.   

6. Référence générale : Avoir réalisé au moins trois (03) projets de nature et de complexité 
comparables (Aménagements, Travaux de terrassement,  réalisation de voirie urbaine et/ou 
route revêtu d’au moins 2 km) à celles des travaux objet de cet appel d’offres au cours des 
cinq (05)  dernières années (2017, 2018, 2019, 2020 et 2021) avec une valeur minimum pour 
chaque projet de  400 000 000  F CFA, qui ont été exécutés de manière satisfaisante et 
terminés, pour l’essentiel (les expériences doivent être justifiées par les copies des pages de 
garde et de signature des contrats et les PV de réception). 

Référence spécifique : Avoir réalisé au moins un (01) projet (Aménagements, Travaux de 
terrassement, réalisation de voirie et/ou voie revêtue) dans un domaine aéroportuaire au cours 
des cinq (05) dernières années (2017, 2018, 2019, 2020 et 2021) avec une valeur minimum de 
100 000 000 F CFA, qui a été exécuté de manière satisfaisante et terminés, pour 
l’essentiel (l’expérience doit être justifiée par les copies des pages de garde et de signature du 
contrat et les PV de réception). 

7. La réalisation d’au moins un (01) projet dans le domaine aéroportuaire au cours des trois 
dernières années (2019, 2020 et 2021) sera un atout. 
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8. établir de la disponibilité du gros matériel et équipements essentiels pour l’exécution des 
travaux (acquisition : propriété, leasing, location, etc.) suivants : 

- un (01) Porte Char,  

- trois (03) Niveleuses 125 HP,  

- deux (02) Chargeurs 130 HP,  

- trois (03) finisseurs, 

- une (01) fraiseuse ou décapeuse,  

- Une machine de marquage,  

- deux (02) compacteurs à rouleau lisse (100HP),  

- huit (08) Camions Benne de 14 m³ au moins,  

- deux (02) Camions citerne à eau de 20 m³ avec rampe d’arrosage,  

- un camion-citerne à gasoil,  

- deux (02) cylindres vibrants,  

- deux (02) véhicules de liaison tout terrain,  

- un (01) groupe électrogène de 12 KVA au moins, 

- une centrale d’enrobé,  

- un (01) lot de matériel géotechnique et contrôle,  

- un lot (01) de matériel topographique et accessoire, 

-  et un (01) lot de matériels de premiers soins et de sécurité. 

 NB : tout matériel âgé de plus de 12 ans n’est pas accepté. 
 
9. Le délai d'exécution des travaux sera celui de l'Entreprise retenue, il doit être compris dans un 

intervalle de 3 à 5 mois. 

10. Les nouveaux cadres du devis estimatif et du bordereau des prix unitaires sont joints en 
annexes. 

 
 

               Le Délégué du Directeur Général de l’ASECNA 
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1. Bordereau des prix et Détail Quantitatif Estimatif 

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 
     

N° 
Prix Tâches Unité 

Prix 
Unitaire Montant 

A INSTALLATION DE CHANTIER, ETUDES D'EXECUTION       

a1 
Installation de chantier y compris centrale d'enrobé telle 
que décrite dans le devis descriptif 

FF     

a2 Repli de chantier FF     

a3 Etudes d'exécutions et essais divers ens     

a4 
Installation, maintenance d'un laboratoire sur chantier 
pour le contrôle des matériaux utilisés  ens     

        
      

B PISTE (Seuil 03 : 15m x 500m ; Seuil 23 : 15m x 500m)     

100 TERRASSEMENT GENERAUX       

101 
Scarification et évacuation de la couche de roulement 
dégradé y compris toutes sujétions 

m2     

102 
Déblai de la couche de base sur 15 cm, réglage de fond 
d'excavation et évacuation des gravas 

m3     

103 Fourniture et mise en œuvre de graveleux latéritique y 
compris compactage et toutes sujétions 

m3     

        

200  CHAUSSEE ET REVÊTEMENTS       

201 
Fourniture et mise en œuvre d’une couche 
d’imprégnation en bitume fluidifié au cut bak 0/1 

m2     

202 
Fourniture et mise en œuvre de béton bitumineux 
aéronautique BBA 0/10 d’épaisseur 8 cm y compris 
couche d'accrochage 

m3     

203 
Reprise du marquage sur la chaussée des zones reprises 
suivant les instructions de la Délégation de l’ASECNA 

ens     

       
       

C PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL       

101 
Remise en état des sites de carrières et d'emprunts y 
compris plantation des arbres 

ff     

102 
Actions de sensibilisation MST et SIDA sensibilisation 
formation et d'éducation environnementale des 
populations 

mois     

103 Couverture sanitaire des ouvriers  mois     

     
 

Fait à [….] le [                 ]                                         Signature du Soumissionnaire 
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CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF 
      

N° 
Prix 

Tâches Unité Quantité Prix Unitaire Montant 

A INSTALLATION DE CHANTIER, ETUDES D'EXECUTION       

a1 
Installation de chantier y compris centrale d'enrobé telle 
que décrite dans le devis descriptif 

FF 1,0     

a2 Repli de chantier FF 1,0     

a3 Etudes d'exécutions et essais divers ens 1,0     

a4 
Installation, maintenance d'un laboratoire sur chantier 
pour le contrôle des matériaux utilisés  

ens 1,0     

        Total A   
        

B PISTE (Seuil 03 : 15m x 500m ; Seuil 23 : 15m x 500m)     

100 TERRASSEMENT GENERAUX         

101 
Scarification et évacuation de la couche de roulement 
dégradé y compris toutes sujétions 

m2 15 000,0     

102 Déblai de la couche de base sur 15 cm, réglage de fond 
d'excavation et évacuation des gravas 

m3 2 250,0     

103 
Fourniture et mise en œuvre de graveleux latéritique y 
compris compactage et toutes sujétions 

m3 2 250,0     

       Sous total poste 100   

200  CHAUSSEE ET REVÊTEMENTS         

201 
Fourniture et mise en œuvre d’une couche 
d’imprégnation en bitume fluidifié au cut bak 0/1 

m2 15 000,0     

202 
Fourniture et mise en œuvre de béton bitumineux 
aéronautique BBA 0/10 d’épaisseur 8 cm y compris 
couche d'accrochage 

m3 1 200,0     

203 
Reprise du marquage sur la chaussée des zones reprises 
suivant les instructions de la Délégation de l’ASECNA 

ens 1,0     

      Sous total poste 200    

      Sous Total B    
        

C PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL         

101 
Remise en état des sites de carrières et d'emprunts y 
compris plantation des arbres 

ff 1,0     

102 
Actions de sensibilisation MST et SIDA sensibilisation 
formation et d'éducation environnementale des 
populations 

mois 4,0     

103 Couverture sanitaire des ouvriers  mois 4,0     

      Sous Total C   
        

  TOTAL GENERAL HT:          

 
Fait à [….] le [                 ]                                         Signature du Soumissionnaire 


